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du 19 septembre 2014 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons 
d’habitation (mesures de soutien en faveur des locataires et de l’emploi), du 
25 janvier 1996, est modifiée comme suit : 
 

Art. 3, al. 4 (nouvelle teneur) 
4 Il n’y a pas de changement d’affectation au sens de la présente loi lorsque 
des locaux à usage commercial, administratif, artisanal ou industriel sont 
affectés à l’habitation. Il n’y a également pas de changement d’affectation au 
sens de la présente loi lorsque ces locaux retrouvent leur destination 
commerciale, administrative, artisanale ou industrielle antérieure. Le loyer ou 
le prix des locaux convertis en logement ne peut pas être contrôlé au sens de 
la présente loi. Est réservé l’éventuel contrôle existant déjà au sens d’une 
autre loi en matière d’immeubles subventionnés et se poursuivant aux 
conditions de celle-ci. 
 

Art. 7 Principe (nouvelle teneur) 
Sous réserve de l’article 3, alinéa 4, nul ne peut, sauf si une dérogation lui est 
accordée au sens de l’article 8, changer l’affectation de tout ou partie d’un 
bâtiment au sens de l’article 2, alinéa 1, occupé ou inoccupé. 
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Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
 


